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II.3. SNCF
 

II.3.1. Généralités : 

Le réseau ferroviaire qui est exploité par la SNCF est une propriété de "Réseau ferré de France". L'exploitation de ce réseau est assurée par la SNCF. La SNCF est propriétaire des trains qu’elle y fait circuler. Elle est également propriétaire de certaines installations fixes telles que les gares, les ateliers...  

La SNCF est organisée et structurée en 23 Directions régionales pilotées par le siège parisien de l’entreprise. Cinq de ces directions interviennent sur le territoire de la ville de Paris, directions de Paris-Saint-Lazare, Paris-Nord, Paris-Est, Paris-Sud-Est et Paris-Rive-Gauche. 

Dans chacune d’elles, il y a un coordinateur environnement. Dans sa fonction pluridisciplinaire, il a la mission d’être l’interlocuteur régional pour les problèmes de bruit. Il agit sous la double tutelle du directeur de région et du directeur délégué environnement du siège de la SNCF.  
 

II.3.2. Sources de bruit recensées : 

II.3.2.2. Le bruit des circulations 

Le bruit des circulations ferroviaires dépend essentiellement de la structure de la voie, du type de matériel roulant et de sa vitesse de circulation. 

A moins de 40 km/h, le bruit des circulations ferroviaires est généré par : 

· les moteurs des locomotives, électriques et thermiques,

· les ventilateurs de refroidissement des moteurs,

· les chocs au passage d’appareils de voie (aiguillages),

· les actions de freinage,

· les passages dans les courbes de faibles rayons (crissements)…

 

Au dessus de 40 km/h, c’est le bruit de roulement qui est le plus ressenti, contact métal contre métal des roues sur les rails. 

Aux très grandes vitesses apparaissent des bruits aérodynamiques qui ne sont évoqués ici que pour mémoire, ces phénomènes n’intervenant pas à Paris du fait des faibles vitesses de circulation intra-muros.

Des niveaux sonores de références (Lo) caractérisent les grandes catégories du matériel roulant de la SNCF :
tableau 2 
 


	 
Désignation
	 

	Valeurs de référence
	 
Longueur
	 
Coefficient

	du matériel
	do (m)
	Vo (km/h)
	Lo (dB(A))
	moyenne (m)
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	Trains de banlieue courts et métros
	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	- catégorie 1 - assimilables à Z5300
	 

	 

	 

	 

	 


	  (Z6400, MI79, MI84)
	25
	120
	81
	100
	16

	 

	 

	 

	 

	(unité simple)
	 


	- catégorie 2 - assimilables à Z2N
	25
	120
	87
	100
	16

	 

	 

	 

	 

	(unité simple)
	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	Trains de voyageurs
	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	- trains de grandes lignes classiques
	25
	200
	96
	250
	15

	 

	 

	 

	 

	 

	 


	- trains à grande vitesse (TGV)
	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	   . de première génération (orange)
	25
	270
	99.5
	200
	15

	 

	 

	 

	 

	(unité simple)
	 


	   . de seconde génération
	25
	300
	94.5
	240
	15

	 

	 

	 

	 

	(unité simple)
	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	Trains de fret
	25
	100
	88
	325
	12

	 

	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	Engins isolés
	 

	 

	 

	 

	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 


	- autorails et automotrices
	25
	120
	87
	40
	20

	    électriques bicaisses
	 

	 

	 

	(unité simple)
	 


	 

	 

	 

	 

	 

	 



	


